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Protection contre les dangers du travail
industriel de la femme

Il ressort clairement des explications fournies
dans les articles précédents sur les causes de
l'extension que prend l'emploi des femmes au
travail industriel, que nous connaissons les raisons
qui obligent les femmes ouvrières à quitter le
travail domestique pour- se rendre à la fabrique.

Nous avons même déclaré que ce phénomène
nous paraissait une nécessité découlant des
conditions sociales actuelles.

Toutefois, ces considérations n'empêchent pas
que dans la plupart des branches industrielles,
dans lesquelles l'emploi des femmes joue un
rôle important, les conditions de travail soient
en général peu favorables et qu'on a souvent
beaucoup de peine pour les améliorer.

Pour avoir des exemples de ce genre, il
suffit de se rendre compte de la situation faite
aux travailleurs de l'industrie textile, à ceux
occupés clans la confection des vêtements, à

ceux occupés dans l'industrie chimique, dans
certaines branches de l'alimentation et surtout
aux travailleurs à domicile.

La situation n'est guère meilleure dans
l'industrie hôtelière et parmi les domestiques et
ouvriers de campagne, pas même chez les
employés de commerce.

Partout où il existe une concurrence importante

de la main-d'œuvre du sexe féminin, nous
constatons en général que les salaires et conditions

de travail laissent beaucoup à désirer, ce
qui ne veut pas dire du tout que la concurrence
de la main-d'œuvre du sexe féminin soit l'unique
cause de cette situation difficile ; cette concurrence

ne constitue qu'un facteur important
déterminant la situation mentionnée.

C'est pour ces motifs que l'on ne doit pas
trop s'étonner de ce que les vieilles organisa¬

tions corporatives, par exemple celle des
typographes, celle des lithographes, etc., se soient
montrées hostiles à l'emploi des femmes dans
leur métier.

Si les corporations mentionnées cherchent à
éliminer la main-d'œuvre du sexe féminin de
leur champ d'activité, tout comme les vulgaires
sociétés bourgeoises des employés de commerce,
c'est évidemment dans la crainte des
conséquences de la concurrence du travail de la
femme qu'il faut en rechercher les causes.

Il faut prévoir qu'il ne serait plus possible
de maintenir les conditions de travail relativement

favorables dont jouissent les deux
corporations citées plus haut, au cas où l'on ouvrirait
les portes à la concurrence de la femme. Les
conditions de travail bien inférieures que l'on
rencontre dans les arts graphiques en Espagne,
en Italie, dans les pays balkaniques où l'on
emploie des femmes comme compositrices, justifient

en quelque sorte les craintes des typographes
des autres pays.

On doit aussi se rendre compte que, lorsqu'on
reproche à ce sujet leur esprit conservateur,
esprit corporatif égoïste, à tous ceux qui peuvent
encore se défendre avec succès contre la
concurrence de la main-d'œuvre du sexe féminin,
que l'on a encore absolument rien fait pour
supprimer ou amoindrir le mal et l'on n'a rien
fait non plus pour améliorer les conditions
d'existence des ouvrières. Les camarades des
corporations qui seraient attaqués par rapport à

ce sujet pourraient même assez facilement se
défendre en déclarant que de meilleures conditions

de travail leur permettent d'entretenir leurs
femmes et leurs enfants, sans avoir besoin de les

envoyer travailler à la fabrique, c'est-à-dire par
le seul gain ou revenu du travail du père de
famille. Par contre, au moment où grâce à la
concurrence du travail féminin les conditions
générales deviendraient plus mauvaises, les typo-
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